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Congo:
som mes-nous vrai ment
indépendants?

Kasongo-Numbi Kashemukunda
Professeur à l'université de Kinshasa

et ancien député
• Depuis l'indépendance, nos parlementaires
sont tous nommés ou presque par le chef d'État et
n'ont aucun pouvoir de sanction sur l'exécutif,
tout comme l'était le Conseil colonial du Congo
belge et du Rwanda-Urundi.

Pour rappel, l'administra- Désignés par Mobutu
tion du territoire du Congo .
sous le régime belge était Quand Mob~~u prend le p~mvolf
régie par deux pouvoirs p~r.un c~up d Etat en 1965, Il c~:m-
centraux, l'un en Belgique ~edle d abord les parleme~ltalres

et l'autre au Congo, Celui de la Bel- elus en 1965 avant de cr,e~r, en
gique, appelé "gouvernement cen- 1~72" u~ p~r~~ment, appele C~:m-
tral", était dirigé parle ministre des seIl leglslatlf dont l~s pre11llers
Colonies. Le pouvoir central du membr~s.sont nommes par ~eBu~
Congo, appelé "gouvernement 10- re~u polInque?u MPR (N~ll.R.,partl
cal", était dirigé par le gouverneur umque ~obutlste! et entermes par
général. Parmi les organes du gou- U? vot~ accla~atl.r da,ns un stad~
vernement central il y avait le Con _ d une CIrCOnSCrIptIOnelectorale ou
seil colonial qui avait pour rôle le parlementaire acclamé n'est ni
principal l'étude des projets des connu, ni vu, ni nécessairement
décrets. Il était composé de qua- originaire, Les militants de la cir-
torze membres dont huit nommés conscription électorale réunis ac-par le roi et six par le Parlement
belge. À quelques égards, ce Con- clament tout simplement à la cita-

tion du nom de leur "représentant"seil servait de parlement mlonial
embryonnaire pour le Congo au Parlement par l'autorité en
belge dans la mesure où il place. Cela a duré jusqu'à la guerre
étudiait les projets des dé- du Shaba de 1977. Puis, il y a eu des

Parlements dont les candidats, àcrets sur le Congo et posait
des questions au gouverne- l'exception des élections de 1977,
ment central colonial sont approuvés par le Comité cen-

traL Ces Parlements étaient des
caisses de résonance de l'exécutif
qu'ils ne pouvaient sanctionner.

Pendant les quatre années du
pouvoir de Laurent Kabila (1997-
2001), il a d'abord légiféré par dé-
cret pendant trois ans (1997 -2000)
avant de créer un Parlement, l'As-
semblée constituante et législative
- Parlement de transition ACL-PT,
dont il a nommé tous les membres.
Ce Parlement fut, de surcroît, placé
sous la tutelle du ministre de la Jus-
tice et Garde des sceaux. C'est ainsi
que le vice-ministre de la Justice,

Le 14 septembre 1960, soit deux
mois et demi après l'indépen-
dance, le chef de l'État, Joseph Ka-
sa-Vubu, par ordonnance, congé-
die le Parlement élu et le remplace
par le Conseil des commissaires gé-
néraux. Le ministre belge aux Af-
faires africaines, Ganshof van der
Meersch, écrit: "Les membres du
Conseil sont nommés et révoqués par
le chef de l'État. Le Conseil exerce le
pouvoir législatif par voie de décret-
loi - et lepouvoir exécutif Les Cham-
bres législatives sunt ajuurnées. "

Tumba Luaba, va suspendre le pré-
sident dudit Parlement, Tshamala
wa Kamwanya, par une simple let-
tre, alors que ce dernier était
nommé pal' décret présidentiel et
le remplaça, dans la même lettre,
par son adjointe, philomène Oma-
tuku. CcParlement ne pouvait, évi-
demment, sanctionner négative-
ment un membre de l'exécutif qui
a nommé tous ses membres.

Le Dialogue intercongolais de
2002 de Sun City a accouché d'un
Parlement dont les membres sont
nommés par des chefs de guerre,
les chefs des partis politiques et
d'associations de la société civile.
Un dispositif interdisait à ce Parle-
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ment de san~tionner les membres
de l'exécutif Son premier prési-
dent fut d'aiUeurs, lui, destitué par
l'exécutif.

Parlement soumis à l'exécutif
Après avoir plus ou

moins bien com-
mencé en 2006 avec
un Parlement dont
l'élection des mem-
bres était plus ou
moins acceptable
mais sans réel pou-
voir de sanction sur
l'exécutif, ce Parle-
ment vit son pre-
mier président
sanctiOIUlé par un
vote de destitution
commandité par
l'exécutif. Les choses
se gâtent en 2011
quant ù l'élection
des parlementaires.
Cette élection fut à
tel point chaotique que le chef de
l'État va tenter d'organiser les con-
certations nationales en 2013 pour
essayer de donner un tant soit peu
la légitimité aux "élus" de 2011.
Malgré cela, le Parlement restera
soumis à l'exécutif et n'initiera
aucune san~tion ~ontre les mem-
bres de l'exécutif' ou leurs manda-
taires publics alors que le conseiller
spécial du chef de l'État en matière
de bonne gouvernance et de la
lutte contre la conuption, Luzolo
Bambi, déclare que plus de 15 mil-
liards de doUars sont annuelle-
ment perdus pour le Trésor public
du fait de la corruption et que per-
sonne n'est arrêté pour cela!

2018, nommés par la Ceni
En 2018, les parlementaires au

niveau provincial et national ont
tout l'air d'avoir été nommés par la
Commission électorale nationale
indépendante (Ceni) et entérinés
par la Cour constitutionnelle. En
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effet, un mois après la proclama-
tion des résultats électoraux, la
Ceni ne produit toujours pas de
procès-verbaux qui attesteraient
leurs "élections" comme le lui re-
commande la loi.

si on représente cette situation
sur un schéma graphique en met-
tant au centre d'un papier un véri-
table parlement démocratique-

ment constitué,
tous nos parle-
ments successifs
depuis l'indépen-
dance et le Conseil
colonial seraient
équidistants (à la
même distance)
autour de ce centre.
En effet, depuis l'in-
dépendance, nos
parlementaires sont
tous nommes ou
presque et n'ont
aucun pouvoir de
sanction sur l'exé-
cutif et ses manda-
taires publics, tout
comme l'était le
conseil colonial ùu

Congo belge et du Rwanda-
lJrundi.

Un peuple d'esclaves?

Sommes-nous indépendants '?
Dans son discours historique en 14
points du 8 janvier 1918, discours
dans lequel le président américain,
Thomas Woodrow wilson, énon-
çaitle principe de droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, qui pro-
voquera la conference de Bandung
de 1956 et dont des extraits étaient
retenus par cœur par les peuples
opprimés du monde entier, ce vi-
sionnaire disait : "Un peuple qui
obéit à des lois à l'élaboration des~
quelles il n'a pa,~participé et dirigé
par des chefS qu'il ne s'est pas libre-
ment choisis est un peuple d'escla-

"vC,\'.

..~ Titre, chapeau et intertitre sont de
la rédaction.
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